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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales, des Régions et
de l’Occupation du territoire, de la ministre de l’Éducation,
du Loisir et du Sport et du ministre responsable des
Affaires intergouvernementales canadiennes et de la
Réforme des institutions démocratiques :

QUE la Ville de Sherbrooke soit autorisée à conclure
une entente avec le Conseil des Jeux du Canada rela-
tivement à la tenue des Jeux d’été du Canada de 2013,
laquelle sera substantiellement conforme au texte du
projet d’entente joint à la recommandation ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 974-2009, 9 septembre 2009
CONCERNANT le versement d’une subvention au mon-
tant de 1 811 000 $ au Groupe Export agroalimentaire
Québec-Canada au cours de l’exercice financier 2009-
2010

ATTENDU QUE le Groupe Export agroalimentaire
Québec-Canada est la plus grande association d’expor-
tateurs agroalimentaires québécois et qu’il offre à ses
membres plusieurs services reliés au développement des
exportations;

ATTENDU QUE, en vertu des paragraphes 1° et 6° du
premier alinéa de l’article 2 de la Loi sur le ministère de
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation (L.R.Q.,
c. M-14), le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et
de l’Alimentation a pour fonctions, pouvoirs et devoirs
de concevoir, notamment dans une perspective de
développement durable, des politiques et des mesures
relatives à la production, à la transformation, à la distri-
bution, à la commercialisation et à l’utilisation des
produits agricoles, aquatiques ou alimentaires et de veiller
à leur mise en œuvre et qu’il peut, à ces fins et aux
conditions qu’il détermine, accorder des prêts, des sub-
ventions ou des avances;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le ministre de
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation à verser
à Groupe Export agroalimentaire Québec-Canada une
subvention au montant de 1 811 000 $, au cours de l’exer-
cice financier 2009-2010, pour approvisionner le Fonds
à l’exportation et assurer sa gestion;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3 du Règlement
sur la promesse et l’octroi de subventions (R.R.Q., 1981,
c. A-6, r.22) et ses modifications subséquentes, tout
octroi et toute promesse de subvention doivent être soumis
à l’approbation préalable du gouvernement, sur recom-
mandation du Conseil du trésor, lorsque le montant de
cet octroi ou de cette promesse est égal ou supérieur à
1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation :

QUE le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation soit autorisé à verser une subvention au
montant de 1 811 000 $, au cours de l’exercice finan-
cier 2009-2010, à Groupe Export agroalimentaire Québec-
Canada pour approvisionner le Fonds à l’exportation
et assurer sa gestion, le tout aux conditions, modalités
et dates déterminées par le ministre de l’Agriculture,
des Pêcheries et de l’Alimentation.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 976-2009, 9 septembre 2009
CONCERNANT la modification du décret numéro 1930-
89 du 13 décembre 1989 relatif à la délivrance d’un
certificat d’autorisation pour la réalisation du projet
de construction d’une voie ferrée pour l’usine d’élec-
trolyse d’alumine de Laterrière, Chicoutimi

ATTENDU QUE, en application de la section IV.1 du
chapitre I de la Loi sur la qualité de l’environnement
(L.R.Q., c. Q-2) et du Règlement sur l’évaluation et
l’examen des impacts sur l’environnement (R.R.Q., 1981,
c. Q-2, r.9), le gouvernement a délivré, par le décret
numéro 1930-89 du 13 décembre 1989, un certificat
d’autorisation à Alcan Aluminium Ltée pour réaliser
le projet de construction d’une voie ferrée pour l’usine
d’électrolyse d’alumine de Laterrière, Chicoutimi;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 122.2 de la Loi
sur la qualité de l’environnement, l’autorité qui a délivré
un certificat d’autorisation peut également le modifier
ou le révoquer à la demande de son titulaire;

ATTENDU QUE, le 13 juillet 2007, Rio Tinto a fait
l’acquisition d’Alcan Aluminium Ltée pour former
Rio Tinto Alcan inc.;
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